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Retrouvez le compte rendu 
des conseils municipaux à 
l’adresse web suivante :
http://www.ville-anzin-
saint-aubin.fr/CRCM.html 

c o n s e i l s 

m u n i c i pa u x

Les réunions publiques, les rencontres 

de quartier, qui constituent les 

instruments de communication 

privilégiés à notre disposition, sont 

malheureusement encore interdites. 

De sorte qu’il nous a paru essentiel  

de mettre un accent particulier sur la 

version papier du bulletin municipal, 

appréciée par tous ceux qui ne sont 

pas nécessairement très familiers 

d’internet ou des réseaux sociaux. 

Une nouvelle présentation, que 

nous devons à une Anzinoise férue 

de communication, a été retenue. 

Nous ne négligeons pas pour autant 

les nouveaux supports : un nouveau 

design du site communal ainsi qu’une 

application, réalisés par des bénévoles 

(élus, étudiants en informatique) sont 

en cours d’élaboration. À noter que  

le logiciel qui commande le panneau 

d’information situé près de l’église sera 

prochainement remplacé.

En dépit des difficultés ( la pratique 
du sport en salle n’est plus autorisée 

pour les enfants), grâce à une météo 

favorable, notre centre de loisirs a pu 

proposer des activités variées durant 

les vacances, à l’initiative de Philippe 

Damez. Les associations déploient des 

trésors d’imagination pour maintenir 

les liens et continuer de fonctionner. 

Par ailleurs, la solidarité n’est pas un 

vain mot au sein de notre commune : 
l’appel aux bénévoles, dans notre 

précédent bulletin, pour travailler 

au bien-être de la population, a été 

entendu.

Il faut espérer que les efforts que nous 
consentons ne seront pas vains et nous 

permettront  – enfin ! – de retrouver 
bientôt le plaisir du vivre-ensemble !
Cordialement à vous,

Valérie El  Hamine,
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Comme ça,   

  c’est clair...
Modification du PLU 
intercommunal

Le	dossier	d’enquête	publique	et	le	registre	
numérique	sont	accessibles	sur	le	site	de	la	
Communauté	Urbaine	d’Arras	:
https://participation.proxiterritoires.fr/

plui39-modi�cation1-cu-arras

f l a s h e z - m o i  !

Le Plan Local d’Urbanisme de la Communauté 
Urbaine d’Arras couvrant le périmètre de 39 
communes du territoire arrageois, avant fusion 
(qui a eu lieu le 1er janvier 2017 avec 7 nouvelles 
communes), a été approuvé le 19 décembre 2019 
et a déjà fait l’objet d’une révision simplifiée n°1 
en date du 23 décembre 2020.

Un PLUi n’est pas à un 
acte réglementaire 
qui doit rester 
figé. Ce dernier 
peut évoluer en 
fonction de divers 
facteurs tels que 
de nouveaux 
éléments de 
fait ou de droit 
(normes supra-
locales comme en 
matière de protection 
de l’environnement, 
adaptation des règles aux 
nouvelles orientations).

Ainsi après un an d’application, certaines 
communes couvertes par le PLUi à 39 ont 
demandé la modification de ce dernier afin de le 
faire évoluer d’autant plus que plusieurs erreurs 
matérielles ont été relevées.

Une procédure dite « simplifiée » est donc mise en 
place dans le but de réaliser des changements moins 
significatifs qu’une révision. Elle vise à apporter 
essentiellement plus de clarté à sa compréhension, 
de corriger des erreurs matérielles, à améliorer 
la prise en compte de ses dispositions par des 

mises à jour de certaines données (servitude 
d’utilité publique, cadastre…) ou 

pour apporter plus de souplesse, 
de précisions à certaines 

de ses dispositions par 
exemple celles relatives 

aux clôtures.

Elle n’apporte pas de 
modification au projet 
d’aménagement et 
de développement 

durables qui définit les 
orientations générales 

dans ses divers volets tant en 
terme d’aménagement que de 

protection de l’environnement.
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Depuis notre entrée en fonction à la mairie, nous n’avons malheureusement pas pu vous 
rencontrer lors de manifestations car les regroupements en nombre sont proscrits en raison 
des conditions sanitaires actuelles. Pas de réunion publique, ni de manifestation festive… 
Notre seule façon pour le moment d’échanger avec vous passe par notre journal communal 
et notre page Facebook. C’est parce que cette communication est importante que nous avons 
repensé la totalité des outils de communication de notre commune.

Un magazine communal  

relooké et plus aéré

Comme vous l’avez remarqué, notre journal municipal, 
communément appelé le « DASA » (d’Anzin à Saint-
Aubin), a fait peau neuve. En effet, l’équipe municipale 
a souhaité redynamiser la communication papier, très 
importante car aisément accessible et lue par tous. Nous 
avons travaillé en collaboration avec l’Agence Juliette 
après avoir consulté trois sociétés de communication.  
Plusieurs raisons ont motivé notre choix : 
• À prestations équivalentes, le devis de l’Agence Juliette 
était le moins onéreux des trois. 

• Nous connaissions la qualité du travail de la responsable 
de l’Agence Juliette, Mme Hélène Desprez (Laroche), 
qui bénéficie d’une expérience de plus de 20 années 
dans la communication digitale et papier. Elle travaille 
actuellement pour d’autres communes de la Communauté 
Urbaine d’Arras. Auparavant, elle a collaboré au sein de 
projets liés au territoire pour la Communauté Urbaine 
de Dunkerque, le Conseil Général de la Seine-Saint-
Denis, etc.

• La proximité car l’Agence Juliette est une nouvelle 
agence de communication anzinoise.

D’autre part, nous avons changé de prestataire pour 
l’impression. Après avoir consulté trois imprimeurs 
locaux ainsi que l’ancien prestataire (situé dans le Nord) 
pour une mise en concurrence, notre choix s’est tourné 
vers l’imprimerie Sensey pour son offre de service moins 
coûteuse.

La nouvelle formule du DASA s’est allégée au niveau des 
textes pour faire une place belle aux images. Le nombre 
de pages a été augmenté afin d’y présenter les messages 
de façon plus aérée et claire. La mise en page souhaite 
valoriser les photos des événements qui sont importants 
pour vous et qui se déroulent dans notre commune. 
Nous espérons que cette nouvelle approche vous plaira. 

L’Agence Juliette a également formé le personnel 
municipal afin que celui-ci soit autonome dans la 
réalisation des prochains numéros.

Une nouvelle communication
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Comme ça,   

  c’est clair...
Création de la page 

Facebook officielle

Projet de refonte  

du site web de  

la commune avec 

création d’une  

application mobile

Mise à jour du  

panneau d’affichage 

lumineux proche de 

l’église

Il a fallu recréer un compte Facebook officiel pour notre 
commune car Monsieur David Hecq a conservé la main 
sur l’ancienne page Facebook de la mairie sans nous 
transmettre les codes d’accès pour l’administration de cette 
page malgré nos demandes réitérées. 

Si vous ne l’avez pas encore fait, abonnez-vous dès à 
présent à la page officielle d’Anzin-Saint-Aubin car elle 
constitue un excellent moyen d’avoir des informations 
récentes, régulièrement mises à jour.

Nous travaillons à présent sur le site internet ainsi que 
sur un projet d’application qui permettra d’avoir de 
façon instantanée toutes les informations communales 
essentielles. Ces deux modules sont à l’étude par une 
équipe d’élus qui élaborent le cahier des charges. Ils seront 
ensuite développés par de jeunes étudiants informaticiens 
dans le cadre de leur projet de fin d’année à l’EPSI (école 
en Informatique à Arras). Ces projets devraient voir le jour 
courant 2021.

A l’heure actuelle, nous n’avons plus la main sur ce 
panneau car le logiciel qui nous permettait d’y afficher des 
informations, n’existe plus. Nous sommes dans l’obligation 
de faire modifier son système si nous souhaitons pouvoir 
encore l’utiliser. La société qui gère ce matériel va 
l’enlever pour y apporter les modifications nécessaires à 
un nouveau fonctionnement. Le panneau devrait être à 
nouveau opérationnel après 6 semaines d’arrêt. Cette 
opération de mise à jour sera deux fois moins coûteuse 
que de remplacer purement et simplement le panneau par 
un nouveau. Et plus écologique aussi !

f l a s h e z - m o i  !

p o u r  v o u s  a b o n n e r  

à  l a  pa g e  o f f i c i e l l e

v i l l e  a n z i n  s a i n t a u b i n



Les services techniques assurent une grande partie des missions qui donnent à notre commune  

son cadre de vie agréable : entretien des espaces verts et des bâtiments communaux, propreté des 

voies communales. La CUA travaille sur l’entretien des voieries en concertation avec la municipalité.

Travaux & Sécurité
pa r  n o s  s e r v i c e s  m u n i c i pa u x

6 d’Anzin... à Saint-Aubin

Des travaux de renouvellement 

du réseau d’eau potable rue Roger 

Salengro ont débuté le 22 février et 

devraient durer environ 5 semaines.

Les terre-pleins ont été refaits à l’entrée 

de la commune au niveau de la rue 

Briquet Taillandier.

Désherbage et entretien des parterres, 

fils d’eau, terre-pleins et accotements 
par les services techniques.

Mise en conformité du nez de marche 

à l’entrée de la Cécilienne pour plus de 

visibilité et de sécurité.

Rénovation intégrale de la remorque 

du tracteur communal par l’équipe 

du service technique. Celle-ci permet 

le transport de matériel dans notre 

commune.

Passage de la saleuse équipée de la lame 

de déneigement durant les périodes 

d’intempéries hivernales.
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De nombreux cas de Covid-19 ont été déclarés au 
SMAV. Afin de garantir la continuité de service, il 
a été décidé de ne collecter que tous les 15 jours les 
recyclables.

Mais depuis le 8 mars, la 
collecte se déroule à nouveau 
normalement, c’est-à-dire 
chaque semaine.
Il faut savoir que jusqu’alors 
seules 9 communes de la 
CUA ont la chance de 
bénéficier d’une collecte 
hebdomadaire des emballages, dont la nôtre !

Pourquoi le ramassage des 
conteneurs à couvercle jaune  
s’est déroulé tous les 15 jours ?

Soyez rassurés, il n’a pas été volé mais il a dû être enlevé car après vérification par un professionnel, il a été 
remarqué que la croix en bois du calvaire était pourrie à l’intérieur et risquait à tout moment de tomber. 

Une étude est en cours afin de voir comment le restaurer et à quel coût avant sa remise en place.

Par arrêté municipal n°003/2018 en date du 
16 juin 2018, les occupants et les utilisateurs de 
locaux privés, d’immeubles d’habitation, de leurs 
dépendances et de leurs abords doivent prendre 
toutes les précautions pour éviter que le voisinage 
ne soit gêné par des bruits répétés et intempestifs 
émanant de leurs activités, des appareils ou machines 
qu’ils utilisent ou par les travaux qu’ils effectuent.

A cet effet, les travaux de bricolage et de jardinage 
utilisant des appareils à moteur thermique, ne sont 
autorisés qu’aux horaires suivants :
• Lundi à vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 
19h30 ;
• Samedi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00 ;
• Dimanche et jours fériés de 10h00 à 12h00.
Merci d’en informer les entreprises que vous 
contacterez pour de tels travaux.

Horaires des tontes

“ On a volé le grand christ, au rond point de l’hôtel du golf…” 
Voilà ce qu’on pouvait lire dans les alertes de “Voisins vigilants”.

Le calvaire en restauration
c ’ e s t e n  c o u r s  !
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Noah, 6 ans, a voulu ramasser des déchets lors d’une 
promenade. Malheureusement, il était déçu que ses 
sacs se remplissent trop vite... Nous le remercions 
pour cette belle action.

Nous remercions également Quiterie, présidente 
de l’association “Au bonheur des Ânes”, qui a eu 
l’idée lors d’une balade avec Cacahuète et Etoile de 
ramasser les déchets trouvés dans la commune.

Prenons l’exemple et agissons au service de la nature. 
N’hésitez pas à nous transmettre les photos de vos 
actions. Que cette belle initiative devienne le premier 
maillon d’une grande chaîne...

De belles initiatives de la part d’anzinois sensibles à l’environnement
Un geste pour la planète

Hauts-de-France  
propres
Il était prévu de créer un ramassage 
des déchets dans la commune en mars. 
Malheureusement avec le confinement du 
week end, celui-ci a été reporté en mai.  
Nous communiquerons la date via Facebook 
afin que vous puissiez nous rejoindre.

,



 

COUPON-RÉPONSE RAMASSAGE DES DÉCHETS VERTS

 NOM :  .......................................................................................................................................................................................

 Prénom :  .......................................................................................................................................................................................

 Adresse :  .......................................................................................................................................................................................

   .......................................................................................................................................................................................

 Tél :  .......................................................................................................................................................................................

 Raison de votre demande : 

   .......................................................................................................................................................................................

Coupon à remettre à l’accueil de la mairie avant le 2 avril. 9d’Anzin... à Saint-Aubin

Ramassage des déchets verts
Ce service, déjà proposé par le CCAS l’année dernière 
et destiné aux personnes âgées de plus de 65 ans ou 
reconnues personnes handicapées, est reconduit en 
2021. 

La collecte sera réalisée chaque lundi entre 8h30 et 
12h30 du 12 avril au 25 octobre. Les sacs ne devront 
contenir que les tontes de gazon, les tailles de haies et 
arbustes, les fleurs fanées et les feuilles d’arbres. Tout 
sac présentant un contenant autre que végétal ne sera 
pas collecté. 

Les branchages liés en fagots, d’environ 50  cm de 
diamètre et un mètre de long, doivent être mis dans 
un sac afin de faciliter le ramassage, ou à défaut 
être accompagnés d’un sac pour être éligibles à 
l’enlèvement et permettre la comptabilisation.

Les sacs biodégradables d’une capacité de 100 litres 
vous seront fournis en mairie. Aucun autre sac ne 
sera accepté. Pour le ramassage, vos sacs ou fagots 
seront déposés chaque lundi avant 8h30 et devront 
être placés bien en évidence sur le trottoir devant 
votre domicile.

Si vous bénéficiiez déjà de ce service en 2020, inutile 
de retourner le coupon-réponse ci-dessous, continuez 
simplement à utiliser les sacs fournis précédemment. 
Si toutefois vous souhaitez que la mairie complète 
votre dotation en sacs dans la limite de 20 sacs, vous 
devez vous réinscrire avant le 2 avril.

Pour un besoin ponctuel, plus important, ou s’il ne 
vous reste plus de sacs, vous pouvez vous adresser à 
l’association qui vous fournira des sacs biodégradables 
sur demande (10 € pour 5 sacs, 15 € pour 10 sacs et 
60 € pour 50 sacs. Ce prix incluant le ramassage). 
 

UNARTOIS GROUPE ASSOCIATIF
1 bis rue Abel Bergaigne
62000 ARRAS
03 21 21 50 80
secretariat@unartois.fr



pa r  n o s  s e r v i c e s  m u n i c i pa u x



Regards d’enfants

Pourquoi est-ce important 
de protéger la nature ?   
C’est important de protéger 
la nature, pour ne pas faire 
disparaître les animaux 
de la forêt, les oiseaux, les 
insectes, les plantes, les 
arbres.

Que fais-tu dans ton 
quotidien pour aider à sa 
protection ? 
Pour la protéger, je trie mes 
déchets avant de les mettre 
à la poubelle, je donne les 
épluchures et les restes 
aux poules, je vais à l’école 
à vélo avec papa même s’il 
pleut, je ne gaspille pas 
l’eau, je mange des produits 
du jardin, de la ferme ou de 
la ruche (qui dit oui).

Si tu avais une baguette 
magique, que ferais-tu pour 
l’environnement ?
Si j’avais une baguette 
magique, je nettoierais les 
bêtises des grands, tout ce 
qu’ils jettent dans la nature.

Théa, 7 ans, bientôt 8 !

Si votre enfant souhaite participer lors du prochain
bulletin communal, adressez-nous un mail à  : 

communication.anzin.saint.aubin@gmail.com

t h È m e  é c o lo g i e

Pourquoi est-ce important de 
protéger la nature ?   
Il faut la protéger car certaines espèces 
sont en train de disparaître à cause de catastrophes 
écologiques. 

Que fais-tu dans ton quotidien pour aider à sa protection ? 
Je mange des ingrédients venus de France pour limiter la 
pollution. Pour les courtes distances je me déplace à pied.

Si tu avais une baguette magique, que ferais-tu pour 
l’environnement ?
J’arrêterais le réchau�ement climatique et la fonte des 
glaces.

Oscar, 10 ans

Pourquoi est-ce important de protéger la nature ?   
Moi, j’aime bien la nature et j’en prends soin !  La planète 
n’aime pas que l’on pollue la nature. La mer n’est pas la 
poubelle de la planète.

Que fais-tu dans ton quotidien pour aider à sa protection ? 
Pour la protéger, déjà ne pas mettre de déchets sur la plage 
et on ramasse ses déchets pour les mettre  à la poubelle !

Si tu avais une baguette magique, que ferais-tu pour 
l’environnement ?
J’enlèverais d’un coup tous les plastiques qui traînent et 
les déchets comme les bouteilles et les masques... dans 
l’eau et aussi sur terre. Pour moi, la nature, ça compte 
beaucoup, alors respectons-la !

Léopold, 8 ans

10 d’Anzin... à Saint-Aubin



r e t r o s p e c t i v e s

Une semaine sportive et ensoleillée. Philippe Damez, 
entouré de son équipe d’animation ont accueilli une 
cinquantaine d’enfants lors de la session des vacances 
du 22 au 26 février.

En raison des mesures 
sanitaires toujours en vigueur, 
les activités proposées se sont 
déroulées principalement 
en extérieur (terril de 
Pinchonvalles à Avion, balade 
en vélo, après-midi à la 
citadelle, etc.) Heureusement, 
ils avaient commandé le beau 
temps et toutes les animations 
ont pu se dérouler dans des 
conditions optimales pour le 
plus grand plaisir des petits et 
des grands !  

 Trois associations anzinoises 
sont venues agrémenter 
cette semaine par des ateliers 
découverte : l’Étoile Sportive 
avec une matinée foot, et 
l’association Aux bonheurs 
des ânes ayant collaboré avec 
Anzin s’amuse pour un après-
midi de jeux de société. Les 
enfants ont passé une semaine 
revigorante entourés de 
leurs copains et d’animateurs 
toujours plein de ressources ! 
Une belle parenthèse avant la 
reprise de l’école. Merci encore 
à Philippe et son équipe pour 
cette organisation sans faille. 

p r o c h a i n  c e n t r e  

d e  lo i s i r s  :

Vacances de printemps : 
•	 Inscriptions du vendredi 2 

au lundi 12/04
•	 Session du lundi 26 au 

vendredi 30/04

Centre des
loisirs de février
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HÔTEL DU GOLF

le Fairway

Bientôt l’ouverture
de l’hôtel

Toutes les chambres 
disposent d’une 

climatisation réversible
et de divers 

équipements : 
TV HD, wifi gratuit, 

mini-frigo, 
sèche-cheveux 
et coffre-fort. 



Nommé auparavant l’Hôtel du Golf, le Fairway est un 
hôtel 4 étoiles faisant partie du groupe Best Western 
Plus. Il dispose de 58 chambres et suites. Il comprend 
également un spa, restaurant, bar-lounge, de grandes 
terrasses extérieures et des salons de réception donnant 
sur le golf d’Arras.

Certaines chambres disposent d’une terrasse privative, 
d’un petit jardin, d’une baignoire balnéo et/ou de 
toilettes japonaises.

Dès que le beau temps sera là, il sera possible de se 
restaurer sur la terrasse autour d’un barbecue ou d’une 
plancha.

Un espace entièrement dédié au bien-être est à la 
disposition des résidents de l’hôtel. Les personnes 
extérieures pourront profiter de cet espace lors de leur 
achat de soins. Il sera alors possible de profiter de la 
magnifique piscine intérieure à débordement et nage 
à contre-courant, du sauna, du hammam et du jacuzzi 
avec vue panoramique sur le Golf. L’espace dispose 
également d’une grotte de sel, d’une douche sensorielle 
et de salons de cosmétique offrant des soins du visage, du 
corps et des massages.

L’été, le spa “Cinq Mondes” s’ouvrira sur l’extérieur afin 
de vous faire profiter du solarium. Pour les personnes 
soucieuses de s’entretenir physiquement, un centre 
de fitness vient compléter l’espace de détente. Nous 
souhaitons un beau développement à cet hôtel de qualité.

Alors que depuis de nombreuses 
années l’Hôtel du Golf était 
à l’abandon, nous avons été 
heureux de voir que, depuis 

plusieurs mois, des travaux de 
réhabilitation sont en cours. 

Ceux-ci ont été ralentis en raison 
de l’épidémie de Covid-19 mais 

les propriétaires, Monsieur et 
Madame Gambier, sont heureux 

de voir la fin des travaux et de 
pouvoir ouvrir leur établissement 

prochainement.
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Agenda

Rénovation 
habitat

é v é n e m e n t s  à  v e n i r

14 d’Anzin... à Saint-Aubin

Depuis de nombreuses années, la 
Communauté Urbaine d’Arras 

s’engage activement afin de 
réduire la facture énergétique et 

d’améliorer le confort des logements 
de ses habitants au travers d’aides 
financières mais aussi de conseils 

gratuits, neutres et indépendants via 
la Maison de l’Habitat Durable.

Comme en 2020, des animations et rencontres autour de 
la rénovation énergétique des logements et du maintien 
à domicile nous ont été proposées et notre commune a 
répondu favorablement pour accueillir et organiser des 
animations au cours de l’année 2021.

Une réunion publique devait avoir lieu en février, celle-ci 
s’est transformée en une vidéo, car comme vous le savez, 
les rassemblements ne sont pas autorisés. À la suite de cette 
vidéo, plusieurs rendez-vous ont été convenus afin de 
bénéficier de conseils. 

Une permanence de la « Maison de l’habitat Durable » s’est 
tenue mercredi 3 mars après-midi à la mairie.

m a i s o n  d e  l’ h a b i tat d u r a b l e

Vous n’avez pas pu y participer ?  
Vous pouvez toujours prendre rendez-
vous au 0 800 62 62 62.

d u  lu n d i  a u 

s a m e d i  13h30 

- 14h30   synlab

Dépistage Covid
19 place J. Bodel

d u  1 5  m a r s 

a u  3 0  av r i l

Parcours du 
Cœur connectés

d at e  à  v e n i r  

e n  m a i

Opération 
“Hauts-de-
France propres”

d u  2 7  m a i  a u  3  j u i n

av e c  l e  c o m i t é  d e s  f ê t e s

Voyage en Corse.  
Renseignements au 06 81 61 22 60

médiathÈque 

dÈs le 20 mars

Distribution de 
kits de cartes  
de Pâques

salle des associations  

le 15 mai 14h00 à 17h00

Formation à l’utilisation d’un 
défibrillateur (sur inscription)

médiathÈque 

le 3 avril

Lecture de contes 
(sur réservation)
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a p p e l  a u  v o t e

Elections départementales 
et régionales

Tout électeur de la commune peut tenir un bureau  
ou participer au dépouillement.  

Merci de vous rapprocher de la mairie si vous êtes 
intéressé(e)s par l’une et/ou l’autre de ces missions.

Les élections départementales et régionales 
se dérouleront les 13 et 20 juin 2021.

S’agissant d’un double scrutin, les bureaux  
de vote se verront dédoublés comme suit : 

Bureau 1  
Départementales et régionales  

en Mairie

Bureau 2  
Départementales et régionales  

à la salle Les Viviers. 

Nous aurons besoin d’assesseurs pour tenir  
des permanences d’une durée de 2h30  

pour les deux journées entre 8h00 et 18h00 

Et de scrutateurs pour le dépouillement  
pour les deux journées à partir de 18h00.



o b j e c t i f  s a n t é
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La Communauté Urbaine d’Arras et le 
Groupement Hospitalier Artois-Ternois 
mettent en place des opérations de vaccination 
éphémères complétant les centres de 
vaccination déjà prévus.

l e s  p u b l i c s  c o n c e r n é s  :

•	 Les personnes de plus de 75 ans
•	 Les personnes entre 50 et 75 ans avec 

facteurs de comorbidités (sur prescription 
du médecin traitant)

r e n s e i g n e m e n t s  e n  m a i r i e  

o u  s u r  fa c e b o o k

i n s c r i p t i o n s  s u r  d o c t o l i b .f r

Les étudiants du centre de formation « à l’école des 
chefs » ont souhaité confectionner et distribuer des 
repas variés et équilibrés aux jeunes arrageois. 

Durant 3 jours consécutifs, ce sont 120 repas qui ont 
été réalisés. Parallèlement, les techniciens et les élus 
de la ville d’Arras et de la CUA travaillent depuis 
quelques semaines sur la situation des étudiants  : 
une cellule d’écoute a été mise en place pour un 
accompagnement personnalisé. 

Cette distribution a été l’occasion pour les techniciens 
et élus, dont Valérie El Hamine, maire d’Anzin-
Saint-Aubin et conseillère déléguée à l’Enseignement 
secondaire et supérieur à la Communauté Urbaine 
d’Arras, d’échanger avec les étudiants.  

Les discussions ont permis de mettre en avant diverses 
difficultés : soucis financiers, recherche de stages et 
de jobs étudiants, problèmes informatiques…



Envie d’apprendre à utiliser 
un défibrillateur ?

Venez vous former le samedi 15 mai à la salle des associations  
de la médiathèque de 14h00 à 17h00.

Trois nouveaux défibrillateurs ont été posés au sein de 
notre commune,  à la médiathèque, à la mairie et à l’église.  
Ils complètent celui qui était déjà installé dans la salle Les Viviers.

Vous pouvez sauver des vies !

Marcher, courir, faire du vélo sans esprit de compétition : notre challenge est de cumuler individuellement 
et chacun à son rythme un maximum de kilomètres qui viendront s’ajouter au compteur global, afin d’aller 
tous ensemble le plus loin possible !

• 	 Inscription en ligne depuis le 5 mars 2021 ;
• 	 Participation symbolique de 2 € dont 1,50 € seront reversés à le Fédération Française de Cardiologie ;
• 	 Départ du challenge le 13 mars à 6h00 ;
• 	 Fin du Challenge le 30 avril à 18h00 ;
• 	 Où ? Partout en France, dans le monde, autant de sorties que vous le souhaitez ;
• 	 Comment ? Marche, course à pied ou vélo, en extérieur comme en intérieur.

o b j e c t i f  s a n t é

u n i q u e m e n t  

s u r  i n s c r i p t i o n

Par mail à l’adresse suivante : 

anzin-saint-aubin@wanadoo.fr

Renseignements en mairie  

au 03 21 71 52 83
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Élisabeth Drouart est partie en 
retraite depuis le mois de mai 2020. 
Malheureusement, avec la situation  
sanitaire actuelle, nous n’avons pas 

pu fêter son départ comme nous 
aurions aimé le faire.

Avec l’appel aux bénévoles 
paru dans le précédent bulletin 

communal, des Anzinois(es) se sont 
manifesté(e)s. 

Une rencontre est prévue prochainement et des actions en 
faveur des enfants seront programmées. À ce jour, nous 
ne pouvons pas encore fixer les dates et le contenu de ces 
actions (lecture, aide aux devoirs…)

Nous mettrons les informations à disposition dans la 
médiathèque, en mairie ainsi que sur la page Facebook 
communale. Vous pourrez alors y inscrire vos enfants. 
N’hésitez pas à rejoindre notre équipe de bénévoles. Nous 
avons de belles choses à réaliser ensemble !

Départ  
en retraite

Accompagnement 
des enfants

v i e  c o m m u n a l e

C’est donc en petit comité, avec ses collègues proches, 
qu’il a été décidé de lui souhaiter un bon départ en retraite. 
Durant pratiquement 30 ans, Élisabeth a œuvré avec 
enthousiasme pour sa commune et auprès des enfants.

Philippe Damez, le responsable de l’équipe, a souligné 
qu’Élisabeth a laissé un bon souvenir, et beaucoup de 
plaisir. Il spécifie aussi que pour l’équipe et pour lui ça a 
été du bonheur de l’avoir à ses côtés. Il a profité de ces 
retrouvailles pour évoquer quelques joyeux  souvenirs.

Nous remercions Élisabeth pour ses services apportés à 
notre commune et lui souhaitons une bonne retraite bien 
méritée auprès de ses proches !
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La vidéo fait d’ailleurs un retour en force dans les 
activités du club après avoir été un peu éclipsée par 
la photo. Ce retour était prévisible avec l’avènement 
de la vidéo sur les appareils photos, les smartphones. 
La profusion de mini films sur les réseaux sociaux et 
les reportages télévisuels sont là pour en attester.

Si vous désirez vous perfectionner dans cette 
discipline, n’hésitez pas à nous rejoindre, nous avons 
nos spécialistes en la personne de notre président, 
Thierry Roque, ainsi que Lucile Sauvage et Gérard 
Couteux, chevilles ouvrières de ces vœux de la 
nouvelle année.

La photo n’est pas oubliée puisque le mercredi 
3 février, Jean-Marie Aumard animait par visio 
conférence une formation sur le studio photo.

Souvenez-vous, Anzin Vidéo avait programmé une 
séance de studio photo à l’intention des habitants de 
la commune en les invitant à devenir modèles pour 
nos photographes et ainsi recevoir chez eux leurs 
clichés par voie électronique.

Le confinement, la pandémie, ont obligé notre club 
à remettre à des lendemains plus propices ce projet. 
Alors, quoi de mieux que de former un peu plus 
techniquement nos photographes en attendant cette 
échéance ?

Cette visio conférence nous a permis de découvrir 
sur nos écrans des visages qui avaient disparus 
depuis de longs mois, signe que la vie du club ne 
demande qu’à renaître, que certains de nos membres 
veulent sortir de l’isolement causé par la crainte de 
la contagion.

Nous avons toujours devant nous notre exposition 
de novembre que nous espérons pouvoir présenter 
le 8 mai… Mais serons-nous sortis des contraintes 
sanitaires ? Nous manquons de vision à long terme, 
mais gardons espoir de jours nouveaux libérés.

c o n ta c t e r  p o u r  p lu s  d ’ i n f o s

Marie Claude GAILLARD : 03 21 51 15 40
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v i e  a s s o c i at i v e

Anzin
Vidéo 
Notre dernière production 

vidéo concernant les 

vœux de la municipalité 

que vous avez sans doute 

visionnée sur la page 

Facebook de la commune, 

n’était pas parfaite, mais mérite d’être saluée tant les conditions de prise de 

vue n’étaient pas faciles : travail en extérieur en raison du Covid-19 avec des 
conditions météo peu favorables.



Boccaccio

Club de 
l’Amitié

v i e  a s s o c i at i v e

Cependant, nos activités sont maintenues  
et les cours d’italien continuent d’être assurés.
Divers supports sont mis à la disposition des 
adhérents qui suivent les cours par visio : Skype, 
Zoom, Teams, Whatsapp… Bref, l’embarras du 
choix pour progresser !

De progrès, il s’agit bel et bien puisque bon nombre 
considèrent ainsi améliorer leurs connaissances et 
pratique de la langue à travers ces cours qui, contexte 
oblige, sont bien moins interactifs qu’en salle.
Néanmoins, le programme de chaque cours est plus 
ciblé aux attentes de chacun.

Un grand et sincère remerciement à tous nos 
adhérents pour leur soutien.

Dès que la situation sanitaire le permettra, nous ne 
manquerons pas de nous retrouver pour fêter le 
retour à une vie normale…

Dolce vita… ovviamente !

Sempre in piedi !
Les circonstances sont difficiles pour 
tous et Boccaccio ne fait pas exception.

En cette période de pandémie qui occasionne 
beaucoup de contraintes pour nous, le Club 
de l’Amitié veut continuer à vivre. 

En effet, en qualité de président et responsable de 
l’avenir et de la pérennité de notre association, j’ai 
effectué un sondage auprès de nos adhérents.

Sur 26 inscrits en 2020, 25 ont répondu positivement 
à la question « Voulez-vous continuer ? » malgré 
l’interdiction des regroupements en salle. À la 
deuxième, « Voulez-vous payer votre cotisation pour 
2021 ? », 25 se sont engagés à la régler. 
Ce qui montre que chez les personnes âgées, le 
moral reste quand même bon et qu’elles attendent 
avec impatience nos nouvelles rencontres. Nous 

continuerons à souhaiter les anniversaires par 
téléphone et à offrir à qui de droit, les petits cadeaux 
pour les passages à 80, 85 et 90 ans. 

En ce début d’année, Jean-Louis Hyra, 85 ans, l’a déjà 
obtenu et les anniversaires furent souhaités à Danièle 
Dumont, Martine Deflandre, Lucette Trioux et 
Christiane Pernia. Dans l’attente de jours meilleurs...

Guy Duquesnoy, président de l’association



Association 
des contribuables 
d’Anzin-Saint-Aubin

v i e  a s s o c i at i v e

Aucun communiqué ne nous a été transmis par les élus de l’opposition.
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Expression du 
Groupe minoritaire

Le 2 avril 2019 a été créée une association (classement préfecture dans la catégorie : défense des droits 
fondamentaux, et activités civiques) afin de bénéficier des dispositions des articles 14 &15 de la déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen.

Art 14 . Tous les citoyens ont le droit de constater par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité 
de la contribution publique, de la consentir librement, d’en suivre l’emploi, d’en déterminer la quotité, 
l’assiette, le recouvrement et la durée.

Art 15. La société a le droit de demander compte à tout agent public de son administration.

Courant octobre 2020, nous avons tenu notre assemblée générale de façon dématérialisée, compte tenu des 
restrictions dues à la pandémie que nous subissons. Notre détermination reste entière et restons curieux de 
l’utilisation des deniers municipaux.

Si vous partagez nos objectifs, rejoignez-nous. L’adhésion à l’association est fixée à 10€, à remettre au 
siège social en précisant vos coordonnées ainsi que votre adresse mail et ce, afin d’être informé de nos 
démarches.

Maurice Sevin, Président de l’association  
Association des contribuables d’Anzin-Saint-Aubin  
dont le siège est installé au 25 rue de la Butée 62223 Anzin-Saint-Aubin



l i v r a i s o n  à  d o m i c i l e

Vous avez du mal à vous 
déplacer ? Nous pouvons  
venir vous les apporter.

Tél. 03 21 07 82 07

Mardi : 10h00 -14h00
Mercredi : 13h00 -18h00
Jeudi : 16h00 -18h30
Vendredi : 16h00 - 18h00
Samedi : 10h00 -12h00 &
13h00 -16h30

h o r a i r e s  d ’ o u v e rt u r e

Les reines du 
sang
Constance 
d’Antioche : la 
princesse rebelle.
À la mort de 
Bohémond II, 

prince de Tarente et 
d’Antioche, sa femme Alix fait 
enfermer leur fille Constance, 
six ans, pour prendre la 
régence et avoir les mains 
libres pour exercer le pouvoir.

A cheval !
Volume 7, Les 
rênes du salon.
Bijou et ses amis 
partent pour un 
salon équestre. 
Après un long 

trajet, ils ont grand besoin de 
se défouler, à l’exception de 
Smoussi, que rien ne perturbe. 
Rafal tente de remettre de 
l’ordre au sein du groupe.

Le crépuscule
et l’aube
Ken Follet
En 997, l’Angleterre 
fait face aux attaques 
de Gallois à l’Ouest et 
de Vikings à l’Est. Les 

destins de trois personnages 
s’entrecroisent alors : Edgar, 
constructeur de bateaux, 
Ragna, jeune noble normande 
insoumise, et Aldred, moine 
idéaliste. Ils s’opposent tour 
à tour à l’évêque Wynstan, 
prêt à tout pour accroître sa 
richesse et son pouvoir.
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Les activités à découvrir
• 	Spectacle Poulette et petit coq :  

date initialement prévue le 20 mars,  
annulée en raison du confinement

• 	Contes de Pâques

• 	Lecture le samedi 3 avril 2021  
en petit groupe de 14h30 à 15h45  
Inscription obligatoire et selon l’évolution  
de la situation sanitaire

• 	Retrouvez la vidéo de la lecture  
du conte sur Facebook

• 	Distribution de kits DIY Pâques  
depuis le 20 mars 2021

Depuis le 20 mars 2021, distribution de 
matériel pour réaliser soi-même une jolie 
carte de Pâques avec les enfants.

c l i c k  a n d  c o l l e c t

Réservez vos livres puis venez  
les retirer à la médiathèque :
https://anzin-saint-aubin.c3rb.org

Coups de               de la médiathèque Albert Uderzo



p o u d r e  

l av e - va i s s e l l e

1 
Prenez un contenant en verre de préférence (type bocal de compote 
ou confiture) et y déposer les ingrédients un par un en mélangeant 
entre chaque ajout. Voilà c’est prêt ! 

2 
Deux options sont possibles pour le rendu du produit final : soit 
mouler le produit dans un bac à glaçons ou des petits moules à pâ-
tisserie pour former des pastilles pré-dosées, soit laisser le produit 
sous forme de poudre et le stocker dans un bocal avec couvercle.  
Dans ce cas, il suffira utiliser une cuillère à soupe pour doser le 
produit à mettre dans la machine

3 
NB : Ne vous inquiétez pas, il peut y avoir une légère effervescence 
lors du mélange entre l’acide citrique et les cristaux de soude.

4 
Ce produit va vous permettre à la fois de nettoyer en profondeur, 
de détartrer et d’adoucir l’eau. Avec la réaction chimique entre les 
différents produits écologiques, vous obtenez un lavage très ef-
ficace. L’acide citrique va agir comme un détartrant et détachant. 
Les cristaux de soude vont servir de dégraissant. Le bicarbonate de 
soude nettoie et désodorise. Il agit également comme désinfectant 
en supprimant les mauvaises odeurs. Enfin, le gros sel va jouer 
un rôle d’adoucisseur qui va apporter de la brillance. En fonction 
de la dureté de votre eau, il est conseillé d’ajouter en complément 
régénérant. Sans phosphates, cette recette est respectueuse de 
l’environnement, sans danger pour votre santé. Elle laisse égale-
ment vos verres et assiettes propres sans les agresser.

Ingrédients pour 200 g

• 50 g de bicarbonate de 
soude 

• 50 g de cristaux de soude

• 50 g d’acide citrique 

• 50 g de sel (ou gros sel) 

• facultatif : quelques gouttes 
d’huiles essentielles (citron 
ou arbre à thé par exemple) 

p r é p a r a t i o n  1 5  m i n      p o u r  3 0  d o s e s  e n v i r o n

u n  g e s t e  

p o u r  l a  p l a n È t e

fait  

maison
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